
Le quiz
cle l’épargnant
Vousavezfait le choixdeverservotreargent

surunPEEou un PER?Testez

vosconnaissancessurcesdispositifs

Quandjequitteraimon entreprise,

1 monpland’épargne salarialesera
fermé.

faux. Quitter sonentreprisen’entraîne
pasla fermeturedesplansouverts.Quese

passe-t-ilalors?Le salarié qui quitte une
entreprisedans laquelle il détientunPEE
peutle clôturer et récupérer lessommes
déposéesdessus,transférercelles-ci sur le

PEEdesanouvelle entreprise,ouconserver
lePEEdans l’entreprise qu’il quitte. Mais

attention! Danscederniercas,il nepourra
plus y effectuerdeversements,etlesfrais

de tenuede compte,prélevéspar le pres-

tataire etqui étaientréglés auparavantpar
l’employeur, serontàsacharge, aubout d’un
an.Le salarié conservetoutefois lapossibi-

lité d’effectuer desarbitragesentre les dif-

férents supports disponibles.

S’il détientunPER, c’est lamêmechose,

saufence qui concernela clôture du plan,

impossible avant la retraite.Le transfert

desencours est possiblesur le PER du
nouvelemployeur,maisaussi surun PER

commercialisépar une banque ou une
compagnied’assurances.« Il est intéres-

sant de transférerles sommesdesonPER
d’entreprise surun PER assurantiel,pour
une raisond’optimisation desasuccession,

indique Marie-JoséeJourdan, respon-

sable produits patrimoniaux de Stellium

(Finzzle Groupe). Eneffet,lesPER collectifs

ne comprennentpasde clause bénéficiaire

(pour les compartiments1 et2). Alors que

celle-ci, intégrée auxPER assurantiels,per-

met, en casde décès du titulaire, de trans-

mettre lesfondssansdroits de succession,

danscertaineslimites. »

Jenepeuxfaireun retrait anti-

cipé demon PEEoudemon PER
quepourl’achatdemarésidence

principale.
FAUX. Dansle cas d’un PER, il existebien
d’autres situationspermettantdesortir de

l’argent avantla retraite, même s’il s’agit
d’exceptions. En plus del’achat de sa rési-

dence principale, c’est possible notamment
danslescassuivants: décèsou invalidité,

surendettement,expiration desdroits à

l’assurance chômage, cessationd’uneacti-

vité non salariéeà lasuite d’un jugement
de liquidation judiciaire.

Les casde déblocagedessommesdéte-

nues dansunPEE avant cinq anssontplus

nombreux.S’y ajoutenteneffet desévéne-

ments dela vie quotidienne : mariage, Pacs,

naissanced’un enfant, divorce ou sépa-

ration, mais aussi d’autrescas de figure,
comme le fait d’êtrevictime deviolences
conjugales,la rupture du contrat de tra-

vail (licenciement,démission,départ à la

retraite avantl’expiration du délai decinq
ans) ou la cessationde sonactivité pour
unentrepreneur individuel. La création
d’entrepriseestaussiuncasde déblocage.

Sansoublier que les responsablespolitiques

peuventaussiprendredesmesuresexcep-

tionnelles : cefut le cas dans la loi d’août
2022 portant mesuresd’urgencepour la

protectiondupouvoir d’achat, qui apermis
à309 000porteurs de débloquerun mon-

tant total de 1,3 milliard d’euros.
A noter : le déblocage anticipé de

l’épargne salarialepourrait prochainement

être ouvert àla réalisationde travaux de
rénovationthermique et énergétique.

Mettre lepaquetsurdesactions de

sapropreentreprise, c’estrisqué.
VRAI. Disons qu’il faut pratiquer

avec modération! Un certain nombre

d’employeurs incitent leurs salariés à

investir endirect, àtraversle PEE, dans
desactionsde leur propresociété.Pour-

quoi pas,si l’on croit dansle bon déve-

loppement de sonentreprise... et si, en
plus, celle-ci bonifie l’achat, c’est-à-dire
donneunavantagefinancier aux salariés

acheteurs.Il n’est pasrare,en effet, que

lesactionssoientvenduesà desprix plus

intéressantsquesur le marché ouvert à

tous : uneaction offertepourdeuxactions

achetées,par exemple.
Mais attention! Tout miser sur une

seuleentreprise- quand bienmêmec’est
la sienne ét qu’elle semble« promise » à

unbel avenir- est trèsrisqué. Mieuxvaut
nepasmettretoussesœufsdans le même

panieretélargir la composition de sonPEE

enachetant,parallèlementauxactionsde

sonentreprise,desparts deFCPEdiver-

sifiés, ou en réunissantles deux dansun
FCPE actionnariat salarié, necontenant
que 33 %d’actions de l’entreprise. F .P.-B.
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